
SEANCE DU 8 JUIN L967 

COMPTE-RENDU 

La séance e st ouverte à 15 heur e s  en présenc e 
de  tous le s membr e s  du Con se il • .  ,.. ... ---- ---· -- -

M. le Présid e nt PALEWSKI informe le Conse il que 
l'ordr e du j our appelle tout d'a bord l'examen de qua tre 
r e quête s dirigée s  c ontre  d e s  élec tions de dé putés à 
l'Assemblée nationale , le sdite s r e quê te s é tant toute s 
fondée s  sur un seul moyen : l'allocution prononcée par 
le Che f  4e l'Etat le 4 mars au soir. 

M. le Président donne la parole à M. PAOLI , qui présente 
le rapport r e produit c i-après : 

. • •  1. 



- requête de 

- requête de 

- r e quête de 

- requête de 

- 1 bis -

Vous ête s  sa�SLS de s 4 re quête s suivante s 
M. BONE contre l ' éle c tion de M. LE THEULE- Sarthe 4è Circ . 

( Vè Rép. ) 
M. MASSADOR if M. COUDERC Lozère 1ère Circ.; 

(F.G.D.S�) ( Vè Rép. ) 
M. ROUDIER Il M. VIVIEN Val-de -Marne 7è Circ 

(All.rép.) ( Vè Rép. ) 
M. PLANCHER li M. MAC QUET Loir e - Atlant.3è Circ 

(F.G.D.S.) ( Vè Rép.  ) 

Ce s 4 re quête s s ont fondée s e xc lus ivement sur le  
fait que l ' allocution radio-télévisée pron oncée par le 
Présiden t de la République le same di 4 mars à 20 heure s, la 
ye ille du 1er tour de scrutin,  a e u  pour e ffe t de vic ie r  le 
résultat d e s  éle c tions.  

Le s 4 re quérants soutiennent que l ' allocution prési
dentie lle e st in tervenue en  méconnaissanct:e Clies dis positions de 
l'artic le L 167 - 1  du code électoral fixan t le s con ditions 
d'utilisation de s antenne s nationa le s par le s par tis e t  grou
pements e t  le sie ur MASSADOR soutient en outre que l e  C he f  
d e  l'Etat  en agissan t ain s i  a méconnu l'artic l e  5 de la 
Constj.tution aux terme s duque l " le Président de la République 
ve ille au re spe c t  de la Constitution. Il a s sure , par s on arbi
trage , le  fonc tionnement réftulie r  de s pouvoirs public s a insi 
que la  continuité de l'Etat '. 

Ils e stiment  que c e tte allocution, prononcée dans 
ae s conditions irrégulière s a eu  pour e ffe t de modifier l e  
résultat du scrutin e t, par suit e ,  d e  porter att e inte à la 
s incérité de c e  de rnier. 

Préc is ons que : 
- M. LE THEULE a été élu au 1e r tour ave c  25. 49 9 voix contr 

10.818 à M .  JARRY (corn.), alors que la majorité a bsolue éta it 
de 22.6 91 voix ; 

• M. COUDERC a été élu au 1er tour ave c  11.7 03 voix c ontre 
4. 72 6 à M. MASSADORqati. arrive en second, alor s que l a  majorité 
absolue était de 11.0 9 3  voix ; 

- M. VIVIEN a obtenu ai 1er tour 23.779  voix con tre 
12. 42 9  à M. }�RRIO, alors que la majortté a bsolue éta it de 
28,614 voix ; 

Au 2ème tour, M. VIVIEN a obtenu 30. 407 voix contre 
21.200 voix à M. MARRIO ; 
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- M. MACQUET a obtenu au 1e r tour 19.5 67 voix c ontre 
13.7 42 voi}{ à .M. PLANCHER ,  a lors que la majorité absolue 
était c de 23.7 6 4  vqi� ; 

Il a ·été élu au 2ème tour par 23.792 voix contre 
23.021 à M. PLANCHER • .  

0 

0 0 

Le s 4 re quêtes on t été in troduite s dans le s délais. 
M.M. MASSADOR, ROUDIER e t  PLANCHER étaient candidats e t  
M!' BON� . . é�a�t é�e (!te t]r dans :La c irconscription (inscrit à 
St-Ou�l);.;e n-Be lin) • 

. � · Le s re quête s  sont dirigée s  contre  l ' éle c tion d'un 
parlementaire . 

Elle s sont donc r e c e vable s.  

L ' e xamen de s r e quête s dont vous ête s saisis pose  à 
juger deux que stions : 

- une que stion préala ble qui e st c e lle de savoir s i  le 
conse il e s t  compétent pour c onnaître du moyen tiré de c e  que 
l 'allocution radio�télévisée  du présiden t  de la République 
aurait été prononcée en méconnaissanc e de s dispositions cons ti· 
tutionne lle s e t  légis la tive s ; 

- une que stion de fond que vous n'a ur e z  à trancher que si 
vous adme tte z  votre c ompéte nce e t  qui e st c e lle de  savoir si 
ce tte allocution a été de nature à vicier le s opérations . 
éle c tora le s qui vous son t  déférée s.  

0 

0 0 

I.- Le Con s e il e s t-il compétent pour connaître du grie f 
invoqué par·  le s requérants Y 

Avan t d'apprécier la c ompétence du Con s e il au r e gard 
du moyen soulevé , n ous rappe llerons quels s ont le s principes 
que vous ave z  dégagés con ce rnan t le problème général de la 
compéte nc e  du Con s e il cons titutionne l. 

Vous a ve z  été amenés à vous pencher sur c e  problème à 
plusieurs  r e pris e s  au cours de s année s 1 9 60 ,  196 1  e t  19 62 et 
vous a vez e s timé que ,  quel que soit le dés ir que l'on ait de 
voir s 'étendre le r8le du Conse il cons titutionne l, il résultaiï 
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tant de la Constitution que de l ' ordonnance organique du 7 
novembre 195 8 sur le Conse il constitutionne l ,  que ce de rnie r 
avait une com�éte nce Ç'attribution, è1e st-à-dire qu ' il ne 
pouvait conna�tre que de s que s tions pour le sque lle s  la Cons ti
tution ou l'ordonnance du 7 novembre 1 958 lui donnaie nt e xpli
citeme nt compéte nce . Le Conse il ne peut statue r� sur d'au
tre s  cas que ceux qui s ont limitativeme nt prévus par ce s 
te xte s .  

Vous ave z  pour la première fois adopté ce tte positin� 
dans deux décisions du 23 décembre 19 6 0  (p. 67 e t  68 ) re je tant 
de s re cours prése ntés re spe ctiveme nt par le Préside nt dU 
Regroupeme nt national e t  par le Préside nt du Ce ntre Républicai� 
qui vous ava ie nt demandé l'inscription de leurs partis .. sur la 
liste de s organisa tions habilitée s à use r de s moye ns officie ls 
de propagande e n  vue du refe re ndum du 8 �a nvie r 1961 auque l a 
été soumis le proje t de loi concernant 1 autodétermina tion de s· 
populations algérie nne s.  Vous avez constaté,  pour re je te r  
ce s re cour s ,  qu ' aucune disposition constitutionne lle ou orga
nique ne vous donna it compéte nce pour vous prononcer sur ce 
point . 

Ce tte position de principe a été rappe lée dans une 
décision du 14 septembre 19 61 (p . 55 ) �ar la�ue lle vous vous 
ête s déclarés incompéte nts pour conna�tre d une dema nde d'avis 
prése ntée par le Préside nt de l ' Assemblée Nationale e t  portant 
sur la recevabilit:é d'une motion.de ce nsure . 

La que stion de compéte nce s 'e st posée à vous une 
nouve lle fois au cours de votre séance du 20 mars 19 62 à la 
suite de la transmiss ion pour avis par le G9uverneme nt confor
méme nt à l ' article 4 6  de l'ordonnance orgaQique du 7 novembre 
1958 d ' un proje t  de décre t - qui e s t de ve nu le décre t du 20 
mars 19 62 - décidant-- de s oume ttre au re fe re ndum le proje t .. de 
loi conce rnant le s accords d'Evia n. Il s 'agissait de savoir 
si le Conse il constitutionne l pouvait faire porte r son avis sux 
la que s tion de savoir si le proje t de loi soumis au re fe re ndum 
é tait ou non conforme à la Cons titution. La majorité du 
Conse il a e s timé que ce lui-ci n ' avait fas compéte nce pour 
avprécier ce tte qlie stion e t  vous vous e te s  bor·nés à décide r 
d adre sse 'r au Gouverneme nt une note officieuse sur ce point. 

C 'e s t  e nfin par votre décision du 6 novembre 1 9 62-
(p . 27 ) par laque l le vous avez re � e té le re cours du Prés ide nt 
MONNERVILLE qu� se fonda•t sur 1 article 6 1  de la Cons titution, 
xx vous demandait d'apprecier la conformité à la Cons titution 
de la loi du 28 octobre 1 9 62, adoptée par re fere ndum, concer• 
nant l'éle ction du Président de la République au suffrage 
u niverse l, que vo.us ave z  le plus ne tteme nt a ffirmé que la 
compéte nce du Conse il constitutionne l était stricteme nt 
délimitée par la Constitution e t  par 1 1  ordonna:nce o rganique 
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du 7 novembre 1958 e t  que le Conse il ne pouvait être appe lé à 
se prononce r sur d'autre s cas que ceux limitativement prévus 
par c e s  texte s .  Sur le fondement de ce princ ipe d'inte rpréta
tion de votre compétence , vous ave z  jugé qu'il ne vous appar
tenait pas de vous prononce r sur 1' apprécia tion de la c onfor
mité à la Cons titution d'une loi a doptée par le peuple françai� 
par la voi� du re fe ren dum . 

Ce qui c onfère à ce tte déc ision un intérêt tout part: 
culie r, c ' e s t  qu ' e lle a é té ren due à la suite d ' un déba t 
très ouve rt e t  approfondi au c ours duque l le s poin ts de vue 
e n  présence ont été exprimés ave c  beaucoup de talent e t  qui a 
fait apparaître toute l'importance de la que s tion soule vée .  

0 

0 0 

Mais , dira- t-on ,  le rappe l de s principe s qui ont 
guidé le Conse il dans 1' inte rprétation de sa c ompétence e st de 
peu d'int�têt dans la présente affaire car nous somme s  ici e n  
matière éle c torale , dan s laque lle il exis te une disposition 
explicite de l'ordonnance organique du 7 novembre 1958 qui 
se mble c onfére r une très large compétence au Conse i� c on stitu
tionne l .  

Il s'agit de 1 'artic le 44 de ce tte ordonnance (p.111: 
aux te rmes duque l : "pour le jugement des affaire s qui lui s on 
soumises, le Conse il c on s�itutionne l  a c ompétence pour c onnaî
tre de toute que stion e t  exc eption posée à 11 occasion de la 
re quête. " On· pourrait, en e ffe t, soutenir que , sur le fonde
ment de c ett:e disposition - qui e st particulière aux c onten 
tieux des éTe c tions e t  que nous n e  re trouvons pas à propos des 
autre s a ttributions du Con se il - e t  -notamment de ce lle s 
re lative s aux re fe rendums- ,  vous ave z plénitude de juridiction 
lorsque vous ê te s  sais�·d'un rec ours c on tre de s opéra tions 
élec torale s e t  que , dès lors ,  il vous appartient dans ce  cas 
de connaître de que s tions qui, ailleurs qu'en matière é l ec to
rale , échapperaient à votre c ompétence.  Dans ce s c onditions, 
le moyen soule vé par les requérants e t  tiré de l 'influence 
exe rcée par l'a llocution du présiden t  de la République s erait 
au nombre de s que stions qui, posée s à l'occa�ion d'une pro
te station é le c torale , relèven t de votre c ompétenc e .  

Nous ne pe nsons pas qu ' il s oit possible d'aller 
jusque là • .. 

La disposition de l'a rticle 44 de l'ordonnance du 
7 novembre- 1958, 9.ui c onsac re au profit-du Cons eil c on stitu
tionnel les pouvo�rs qui étaient traditionnellement re c onnus 

. .. /. 
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aux assemblées parlemen taires, juge s de s éle c tions de l eurs 
membre s sous le s IIIème e t  IVème Républiques, re pose princi
palemen t  sur l'idée que l'op�ratiqn éle c torale c on stitue un 
e.nsemble et que le s opérations administrative s qui y ont· 
c oncouru ne sauraient en être détac hée s .  Il y a le plus haut 
intérêt, e n  e ffet, à évite r une c ompéte r1ce c oncurren te du 
juge de l'é l ec tion e t  de s autre s instance s j uridic tionne lles ,  
qui pourrait engendre r de s déc isions c ontradic toire s.  I l  

· 

se rait en outre fâc heux, dans une matière où il c on vient de 
statue r aus s i  rapideme nt que poss ible , que la solution à 
inte rven ir s oit subordonnée à la solution de ques tions préju
dicie lle s  qui pourraient être une source de retards. 

Il apparaît a insi que , situé dans s on véritable 
c ontexte, l'article 44 de 11 ordonnance du 7 novembre 1 95 8  a 
pour obj et, non pas d!élargir la c ompétence du Conseil c ons ti
tutionne l  à des ques tions qui re lèvent normal emen t de l 'auto
rité souveraine de s autre s pouvoirs publics ,  mais seulement de 
détermine r et de pose r sa compétence vis-à-vis des autre s 
organe s juridictionne ls. 

Aus s i  bien avez- vous décidé que, en dépit des te rmes 
très génér?ux de l'artic le 44, le Conse il con stitutionnel 
n 1 ava it pas c ompétence pour. connamtre de .toute question ou 
exception posée à l'oc casion d'un recours en matière élec to
ral e. Vous a vez, en e ffet, jugé qu'aucune disposition de la 
Cons titution ne permettait au Conseil d'apprécie r la c on stitu
tionnalité  d'un texte ·�égislati.f à l'occasion d'une con t es ta 
tion é lec torale : 

- A.N. Algérie- l.) .ème Circ.-� mai 1 95 9,  p. 215 : vous 
vous êteê .. déc la rés inc ompétents pour apprécier la c onstitution· 
na lité d'une ordonnanc e  du 1 4  novembre 1 958  autorisant en 
Algérie .le dépôt de ,déclara tions de c andidatures rec tifica
tive s postérieurement à l'expiration du délai prévu pour le 
dépôt des can didatures; 

·- Sénat - Fra:pçais éta blis hors de Franc e- 16 juin 1 95 9 ,  
p. 2 45 : .même solution à propos de 1 'apprécia ti on de la c on s  ti· 
tutionnalité de l'ordonnance du 15 n ovembre 1 9 58  sur les 
c ondition s  d'éle c tion de s sénateurs re présentant les français 
établis hors de France ; 

- A.N. Gard- 4ème Circ .- 22 janvie r 1 968, p . 7 4 : vous 
ave z  décidé.qu'un re quérant n'était pas receva ble .à tirer a r
gument�à l'a ppui de sa c ontestation ,  de ce  que le s disposi
tion s  de l'a rt icle 11 de l'ordonnance du 13 octobre 1958 
imposant.::·:: aux can dida ts l e  ve rsement d'un cautionnement 
méc onna ittaaient le  principe d 1 égalité de s c itoy ens. 

. .. /. 
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Sans doute ,  ce s déc isions ne se sont-e lle s pron oncée : 
que sur un point qui e s t  que le Conse il n'e st pas c ompétent 
pour apprécie r  la c onformité de ;. disposition s légis la tive s à 
la Constitution e t  aux princ ipe s généraux d111 dr·oiJ:. Or, le ca:  
qui_vous e s t soumis auj ourd'hui e s t d'une nature différente : 
il s'agit d'apprécie r  la c onformité à la Cons titution ou à la 
loi d'un acte - non du législa teur mais du P)résiden t  de la 
République . 

Ce pendant, e lle présen te pour la s olution de la 
présente que s tion, un double in térêt : d'une part, e lle s 
posent le principe que malgré la généralité de se s te rme s, 
l'artic le 44 de l'ordonnance de 1958 n'a pas une portée abso
lue e t  que le Con se il c onstitutionne l n'e s t  pas c ompétent pour 
c onnattre de n'importe que l le que stion posée à propos d'un 
rec ours en matière élec tora le ; d'autre part, e t  ce la rés ulte 
tout au moins de s motifs de vos déc isions antérieure s ,  le 
Conseil con stitutionne l ne peut c onnaître de s que stions posée s 
� propos d'une élec tion que si une disposition de la Con s titu
tion lui donne compétence à c ette fin . 

Nous en ven ons main tenant au coeur du problème : 
E te s-vous �ompé ten ts pour c onnaître du moyen tiré par me s 
quatre re quérants de ce  que l'allocution radio-télévisée du 
]?résident de la République aurait été prononcée e n  violation dE 
l'a rticle L 167 -1, du c ode éle c toral te l qu'il résulte des 
dispos itions de l'a rticle 5 de la loi D0 66•1022 du 29 -décembrE 
1966 sur le s condition s  d'utilisation de s an tenne s de l'O.R.T.I 
Pélr le s partis e t  groupements, ain s i  que d\l moyen tiré Pé.!:r . .  M • .  
MASSADOR de ce  que le j;!résiden t  de la République aurait · · ·. ·� 
méc onnu le 1e r alinéa de l'article 5 de la Constitution a ux· 
tëiinês:;duque 1 : "le Président de la République ve ille a u  
re s pe c t  de la &oilstit:ution . Il ass ur�, par 'son arbitrage , le 
fonctionnement régul:le r de s pouvoirs · publics ain s i  que la 
c ontinuité de l'E tat . "  

Pour soutenir que ce s moyen s  ne pe uvent pas être 
s oule vés de.vant le Conse il c onstitutionne l, les défende urs 
invoquent l'artic le 68  de la Con stitution aux te rme s duque l 
"le Président de la République n'e s t re sponsable de s acte s 
accomplis dan s  l'exe �cice de se s fonc tions qu'en cas de ha ute 
tra hison ", e t  qui prévoit que, dan s ce  cas ,  il e st jugé par la 
Haute Cour de Justic e .  Se lon ie ux, c ette dispos ition fait obs
tac le à ce que le Conse �l c on s titutionne l  puisse porte r une 
avpréc iation sur la c onstitutionnalité ou la légalité de 
1 allocution pron oncée par le Président de la République la 
ve ille du 1e r tour. 

. .. /. 
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Le premier .mouvement de votre rapporteur a été de se 
demande.r si la règle de 11 irresponsabilité du Présiden t de la 
République telle qu 'elle est posée à l'artic le 68 de la 
Constitution serait vraiment mise en cause si vous vous recon
naissiez coyqpétents pour vous livrer à l'appréc ia tion qui vous 
e st demandée par les requérants. 

En recherchant et en appréciant l 'influence qu'a pu 
avoir l'allocution du Président de la République sur une opé
ration élec torale, le Con seil engagerait-il la respon sabilité 
personnelle du Président de la République ? 

Au premie r examen, il ne semble pas. Car enfin l'irre 
ponsabilit� édictée à l'a rticle 68 de la Constitution est une 
irresponsabilité attac hée à la personne du c hef de l'Etat.  
Cette irresponsabilité serait méconnue si vous étiez invités 
� statuer sur un procès fait a u  Présiden t de la République, à 
titre personnel, si vous a viez à tranc her la question de savoiz 
si le Présiden t de la République doit répon dre personnellement 
-c ' est�à-dire dans sa personne ou dans ses biens- d'ac tes 
commis par lui. 

Rien de tel en l'espèce, dira-t-on. La personne du 
Présiden t  de la République n 'est pas en cause. Il ne s'agit 
nullement pour le C _onseil c onstitutionnel de rechercher sm le 
Chef de l 'E tat  doit voir sa respon sa bilité personnell e  engagée 
- avec l es c on séquences c iviles ou pénales qui en résulteraient 
le cas éc héant - à raison de l'a llocution prononcée par lui. 

Ce qui est en cause, pourrait- on souten ir, 6§ n 'est 
pas la .responsabilité personnelle du Président de la République 
qu' exclut l 'q.rticle 68 de la Constitution . Ce n'est même pas 
l 'allocution pré sidentielle mais seulemen t  l 'inc idence que 
celle-ci a pu a voir sur le résulta t  de l'élec tion . Autrement 
dit, cette a llocution est c onsidérée seulement c omme un fait 
brut et du seul point de vue des c onséquences en quelque 
sorte purement mécaniquœqu'elle a eues sur l es opéra tion s 
électorales.  

Ce raisonnement repose sur deux distinc tions qui nou: 
pa raissent a rtific ielles. 

A.- Tout d'abord, on ne peut é tablir une distinction entre 
1' élec tion l ' acte et ses c onséquenc ed. Malgré la disposition sur laque ll• 

on pourrait songer à se fonder et qui résulte de l ' artic le 44 
de l'ordonnanc e  du 7 novemQre 1958,  en vertu duquel lorsque 
le Conseil con stitutionnel connatt d ' une question ou exception 
posée ·-. à 1' occasion de la requê'te - sa déc ision n'a d 1 effet 
juridique qu'en ce qui concerne ltélection.dont il est saisi. 
L ' appréc iation de la con stitutionnalité ou de. la légalité ù 

... /. 
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de l'a llocution du Che f de l'Etat e st le préalable néce ssaire 
de l'apprécia tion de s conséquence s que ce tte a llocution a e ue s  
sur la va lidité de l'élec tion . En e ffe t, la réponse à ce tte 
seconde que s tion e s t subordonnée à la réponse à la première : 
s i  l'allocution a été prononcée dans de s condition s  régulière s  
il n'y a pas lieu de reche rche r s i  e lle a ou n'a pa s exe rcé 
une influence sur le  résultat de l ' élec tion : s 'il y a e u  
e n  e ffe t influence , ce lle -c i  n'a eu par hypothèse aucun carac
tère abusif. 

Sans doute le Conse il pourrait- il théoriquement, 
s'il e stimait qu'en tout état de cause l'a llocution n'a pas 
faussé le résultat de s élec tion s, re je te r  le s re c ours par ce  
motif sans même avoir à re cherche r  si le  Président de la 
République pouvait légalement prononce r  ce tte a llocution o Mais 
ce tte solution n'e s t fas conc e vable en ce tte a ffaire . Eu 
égard à 1 'auteur de 1 a l locution prononcée ·, vous ne  po1,1ve z ,  
alors qu'il vous e s t  demandé de vous prononce r sur le caractèr 
légal ou illégal de l'in te rven tion du Président de la 
République vous dispense r de répondre à c ette que stion, ce  qui 
vous c onduirait à laisse r plane r un doute sur la régularité de 
l'inte rvention du Che f de l'E tat e t  à a dme ttre implic itement 
que ce tte inte rven tion a été inc ons titutionnelle e t  illégale.  

Ains i, vous ne pouvez apprécie r l 'in fluence que l'a l  
locution présiden tie lle a exe rcé sur la validité de l'é lec tion 
sans porte r un jugemen t  de valeur sur la régularité de c ette 
allocution : le s conséquences de l'acte ne s on t  pas détac ha
ble s de l'ac te lui-même. 

B.- Toutea rtific ie lle s erait la distinc tion qu'on songe rait à 
établir entre l'appréciation de la régularité de l'acte e t  l' 
apprécia tion de la re sponsabilité de son auteur, c 'e st- à- dire 
entre le carac tère fautif cle i!,acte e t  la re spon sa bilité de 
son auteur. 

à) San s doute , obje c te ra-t-on que 1 '  irre sponsab . . 
du Président de la République , qui e s t  traditionne lle dan· 
notre droit constitutionnel, n 'a jamais fait obstac le à c 
de s ac te s  du Président de la République fiissent déc larés 
gaux, fussent_annulés et à ce  que l'illégalité de te ls  acte s 
fût re gardée c omme présentant le carac tère d 1 une faut ,e sus
ceptible d'engage r la re sponsabilité pécuniaire de la puis
sance publique enve rs le s personne s auxquelle s c es acte s ont 
causé un dommage . 

Le Con se il d'E tat se reconnatt c ompétent pour sta 
tue r sur des c onc lusion� dirigée s  contre des ordonnance s ou 
de s déc re ts s ignés par le Président de la République , pour 
annule r c e s ac te s et accorder de s réparations a ux pe rsonnes 

. . .  1. 
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auxque lle s  ils ont causé un préjudice lorsque l'illéga lité 
dont ce s acte s sont enta chés e s t  con stitutive d'une faute . 

Il e st vra i que vous n 'ête s en aucune façon tenu 
de partage r ce tte manière de voir e t  que les pouvoirs re s
pe ctifs du Conse il cons titutionne l e t  du Conse il d'Etat ne se 
re couvren t pas .  A la différence de ce de rnie r, le Conse il 
constitutionne l  n'a pas compétence pour annule r un acte du 
Président de la République ou d'une autorité administra tive 
�ue le on que • 

En re vanche , le Conse il d'Etat e stime �u'il appar
tient au Cçmse il constitutionne l e t  à lui seul d apprécie r 
lorsqu'il est saisi d'un re cours con tre une éle ction la · 

légalité des a cte s adminis tratifs qui conc�u�ent à l'opéra tim 
éle ctora l e  en ve rtu de cette idée que l'opéra tion é le ctora le 
constitue un ensemble dont le s éléme nts ne saura ient être 
détachés. Par de nombre use s décisions, la juridiction admi
mistrativè $1e st déclarée incompétente pour connaître de 
re cours pour excès de pouvoir cont re de s actes admin is tra tifs 
prépara toire s à l'éle ction e t, n otamment, contre le s décre ts 
- s ignés du Président de la République - portant convoca tion de : 
collège s él�ctoraux. Vous p'ave z pas e ncore e u  l'occasion _ de 
vous prononce r  sur ce poin t  mais il nous semble que rien n e  
s'oppose à ce que vous vous re connaiss ie z  compétence pour 
connaître d'un moyen pré s enté à l'appui d'une protes tation 
éle ctora l e  tiré de l 'illégalité d'un décre t s igné par le 
Président de la République portant convoca tion de s collège s 
�le ctoraux e t  ce :La sans pour autant méconnaître l e  principe 
de l'irre sponsa bilité du Président de la République. 

En e ffe t, l'appréciation portée par un juge sur la 
léga lité d�une ordonnan ce ou d'un décre t signé par le Préside r 
de la République ne port e  pas atte inte au frincipe de 11 irre s· 
ponsa b�lité de ce de rnie r, car il s'agit d a cte s re vêtus du 
contre se ing du Premie r Min is tre e t  de s ministre s in tére s sés,  
contre se ing qui _ _  a pour e ffe t de transfé re r  la re sponsabilité 
de ce s actes au' Gouve rne ment. 

b )  I l  e-n va tout autremen t, semble '!"'t•il, pour le s 
a cte s accomplis par le Président de la République seul, en 
ve rtu d'une · p rérogative pe rsonne l le qu'il tient de la 
Cons ti tut ion. 

Parmi ce s acte s ,  on cite ra, notammen t, la nomina
tion du Premier minis tre (art. 8 de la Constitution ) la 
décis ion dê re courir au re fere -ndum (art. 11 ), ou à 1 l a rticle 
16 de la Constitution, la dissolution de l'Assemblée na tionale 
(art. 12 ) -� la n omination de s membre s du Conseil constitution
ne l (art. 5 6 ), le s me ssage s adre ssés par le Préside nt de la 
République -au Parlement (art. 18 ). On remarquera à ce t 
�gard que cët �rticle 18 précise que le s me ssages 1 li 

;.i 
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que le Présiden t de la République fait lire ne donnen t lie u  
à aucun débat, ce qui montre que le s constituants on t enten du 
soustraire ce s me ssage s à toute appréciation, tout jugement de 
la part du Parlement. 

Or, au nombre de ce s acte s qui constituent l' e xe r
cice d ' une préroga tive pe rsonne lle du che f de l'E tat figurent 
le � me ssage s que ce de rn!e r  adre sse à la nation, que lle que 
so�t la forme qu'ils re ve tent : conférence s  de pre sse , 
discours, allocutions radio- télévisée s. 

San s  doute ce s me ssage s au pays ne son t- ils pas 
prévus exp�icitement par la Con stitution , qui ne fait éta t  
- e n  son a rticle 18- que de s n:te ssage s du che f de l'E tat au 
Parlement. 

D'autre part, l'élection du Président de la 
République au suffrage universe l a insi. que le s a ttribut:iors. '<lu� 
lui sont confi�par la Constitution justifien t  que le che f 
de 1 'E tat a it un con tact_ dire ct ave c  le pays. 

De sort� le s me ssage s qu ' il a dre sse à la nation, 
bien que n on prévus explicitement par le texte constitutionne l  
peuvent, tout comme le s me ssage s adre ssés au Parlement, être 
re gardés connne l 'exe rcice par le Président de cla République 
d'une véritable prérogative pe rso11,ne lle in hére'n te _à sa 
fonction. · · ; 

En fortant une appréciation sur le contenu de ce s 
me ssage s - -- qu ils soient adre ssés au Parlemen t ou à la nation
ou sur le s conditions dans le sque l le s_ ils sont inte rvenus 
le juge se rait ame .né à porte r un jugement de valeur sur 1 f a tti 
tude du chef de l ' Etat, à re che rche r si, en accomplissan t 
ce s acte s, le Président de la République a ou n 'a pas 
méconnu le s deyoirs de sa charge , en bre f à porte r un jugement 
qui ne se rait pas limité à 1 'acte lui-même 1 mais s'étendrait 
néce ssa irement à son auteur e t  qui méconna�trait le  principe 
de l ' irre spon sabilité du Président de la République . Ce s 
inte rven tions du Président de la  Républiqqe font pa�tie de 
ce tte fraction de souve raine té qu� le peuple délègue pour un 
temps au che f de l ' E tat tout connne le s lois votée s par le 
Parlement. Et, de m�me que vous a vez e stimé dans le s décisions 
ci- de ssus_rEJ,ppe lée s' que vous n'a viez pas compétence pour appré 
cie r à 11 occasion d ' un re cours contre une éle ction la consti
tutionna lité d'une loi, de même en e st- il de l 'appréciation 
de la constitutionnalité ou de la légalité dun a cte accompli 
par le Président de la République dans le cadre des préroga
tive s p�;;rsonne lles e t  particulières qui lui sont con férée s 
par la Constitution. Il n ' en se rait autrement que si un texte 
exprès yous a ttribuait compétence à ce tte fin. Or, à la dif-

. . .  1. 
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férence de s lois dont, en vertu de l'artic le 61  de la Cons titu
tion e t  dan s le s seules c on ditions prévues par ce texte , vous 
pouve z appréc ier la c onformité à la Constitution , aucune dis
pos ition constitutionne l le ne vous autorise à appréc ie r  un acte 
acc ompli par l e  Présiden t  de la République dans l'exe rcice de 
se s préroga tive s partic ulière s et tout au contraire L ' artic le 
6 8  en édic tant l ' irre sponsabilité du Président de la République 
y fa it obstac le .  

En re tenant ce tte solution , c 7e st- à- dire en vous 
re connaissan t inc ompétents pour c onnaître du moyen qui e st énoncÉ 
de vant vous, vous vous bornerez à faire application de la règle 
que vous ave z  adoptée lorsque dans votre séance du 20 mars 1..962:  
vous vous ê te s  reconnus inc ompétents pour appréc ie r  la c onstitu· 
tionnalité de la déc ision présidentie lle de soumettre au re fe 
rendum le proj e t  de loi portant ratifica tion de s acc ords d 'Eviat 
Tout c omme la décis ion de c onsulter le pays par la voie du 
re feren dum, le s me ssage s a dre ssés au pays par le Présiden t  de 
la République , qui se rattachent à la même idée de rapports 
entre le Che f  de l ' E ta t  e t  la nation, c onstituent l ' exe rc ice 
d ' un pouvoir qui n'e st pas un pouvoir admin istratif mais qui a 
le carac tère d ' une prérogative c onstitutionne lle c onférée 
pers onne llement au Prés ident de la République e t  dont ce lui-ci 
ne sa urait répondre de vant aucune autre ins tance que la 
Haute Cour . 

Te lle e st d�ail leurs la pos ition a doptée par le 
Conse il d'Etat qui, dan s  sa déc is ion du 2 mars 196 2 ,  Rubin de 
Servens,  s 1 e st rec onnu inc ompétent pour c onnaître de c onc lusion:  
dirigée s  c ontre la déc ision du 2 3  avril 1961 par laque lle le 
Président de la République a mis en application l ' article  16 
de la Constitution. 

Sans doute le Conse il d ' Etat a - t- il fa it appe l, 
pour écarter sa c ompétence à la vie ille théorie c ommode de s 
ac te s de Gouvernement se lon laquelle il n ' appartient pas au 
j uge a dministratif d'apprécie r  la légalité de s acte s  ainsi 
qualifiés.  Cette théorie n ' e st pas transposable de vant vous 
dont la mission s ' étend, dan s la limite de s dispositions c on sti· 
tutionne lle s à l ' appréc ia tion d'acte s  qui présentent ce carac
tère , te ls les proj e ts de l ois . Mais à travers ce tte théorie , 
c ' e st en faisant appe l à la nature même de s pouvoirs exe rcés pa; 
le Président de la République l orsqu ' il décide de me ttre en 
a�plication l ' article l6 de la Constitution que le Conse il 
d E tat s'e st fon dé pour se déc larer inc ompétent.  

On observe que , par c e tte déc ision Rubin de Servens 
le Con se il d 'E ta t  s 1 e st, en re vanche ,  rec onnu implic itement 
c o mpétent pour c onnaître de s déc isions prise s par l e  Président 
de la République en application de l ' artic le 16 , l orsque ce s déc 
s ions portent sur des matière s règlemen taire s ,  e t  bien que , 
tout c omme la déc ision de me ttre en application l'artic le 16, 

• • • •  1 . 
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e lle s soient prise s par le Présiden t de la République seul, sans 
con tre se ing. Il a e stimé, en e ffe t, que lorsqu'il prend de 
te lle s  décisions, le Présiden t de la République agit c omme 
autorité administra tive e t  que , dès lors, se s ac te s sont de la 
même nature que tous le s ac te s  administra tifs. 

Ceci fait bie n apparaître que si la décision de 
mettre en application l'article 16 échappe à la c ompétence du 
juge administratif, c 'e st en raison de sa na ture particulière 
qui en fait, non pas un acte administratif ordinaire , mais 
l'exe rc ice d'une prérogative constitutionne lle particuliè re . 

Il en e st de même . de l'allocution radio- télé visée 
prononcée par le Che f de l'Eta t  à la ve il le du premie r tour .  
Ce tte inte rvention se rattache à l'exe rc ice d'un pouvoir parti
culie r  du Président de la République de conununique r ave c  la 
nation, pouvoir couve rt par l'irresponœbilit#du Che f  de l 'E tat 
e t  que le Conse il C on stitutionne l ne pourrait apprécie r, même à 
l'occasion d'un rec ours en matière éle c torale sans méc onnattre 
l'article 68 de la Constitution. 

Dans l'état ac tue l de s pratique s c onstitutionne lles 
e t  organique s, il n'appartient pas au Conse il Constitutionne l 
d'apprécie r, sauf dans le s cas expre ssément prévus par ce s 
pra tique s, la manière dont le Président de la République conçoit le rsonne llement sa fonc tion c onstitutionne lle que ls que soient 

es soucis, à bien de s égards légitime s, qu'on pourrait a voir 
de voir sur ce  point étendre le s pouvoirs du Conse il. 

Nous vous proposons donc de voms déclarer inc ompé
tents pour connaître du moyen sur leque l se fondent le s requête s 
dont vous ê te s  saisis e t, ce  moyen étant le seul énoncé  à l'ap
pui de c e s  requête s, de rej e ter le sdites requêtes. 

0 

0 0 

C'e st donc à titre purement subsidiaire e t  pour le 
cas où vous e stime rie z de voir re tenir votre c ompétence que nous 
examine rons le fond de l'affaire . 

Deux que stions sé posen t à juge r : 

La premiè re e st de savoir si le Président de la 
Réppblique e n  prononçant son a llocution a c onunis un e xcès de 
pouvoir • 

La sec onde . e st re lative 
1 'hypothèse où vous '": :r§pondrie z par 
précé den te , ce t excès de pouvoir, a 

l e  résul ta t  de l'élec tion . 

au point de savoir si, dans 
l'affirmative à la que stion 
é té susceptible de vicie r 

. .. /. 
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Ainsi que nous l ' a vons dit c i- de ssus, vous ne pouve z 
vous dispens�r de répondre à la 1ère que stion . 

En e ffe t, s ' il vous apparaît que l ' al locution du 
Che f de 1 'Eta t a exe rcé une influence · sur les résultats de 
� ' éle c tion, vous ne pourre z en tire r de c onséquence sur c e s 
de rnière s que si, au préalable , vous ave z  e stimé que l'a llocu
tion a été prononcée dans de s c onditions irrégulière s .  Dans le 
cas c on traire ,  le fait que ce tte inte rvention aura it exe rc é  une 
in fluence sur le scrutin n ' aurait pas pour c onséquence de 
vivie r le s résultats.  

Si, d ' autre part, vous e stimie z que c e tte a llocu
tion n 1 a pas . . eu  d 1 influence sur le sc rutin, vous pourrie z sans 
doute théoriquement re je te r le s requête s en c onstatant que le 
moyen soule vé manque en fait e t  sans avoir à vous prononc e r sur 
la c onstitutionnalité ou la légalité de l'allocution . Ma.is, c e  
faisan t, à partir du momen t où la légitimité de c e tte allocu
tion e st mise en cause de vant vous, vous laisse rie z plane r un 
doute sur ce tte légitimité. Or, ce type de motivation ,  s'il e st 
parfois utilisé par la jurid�c tion administrative ,  s'agissant 
de la mise en cause d ' un acte administra tif ordinaire , n ous 
paraît inconce vable , s'agissant d ' un ac te du Che f de 1 ' E ta t  
e t  du Conse il  Constitutionne l .  

Nous examine rons succe ssivemen t le point de droit 
e t  le poin t  de fai t .  

I . - que stion de droit . 
Pour e stime r que le Président de la République a 

excédé se s pouvoirs, le s requérants invoquent tous le s disposi
tions de l ' a rticle L . l67 - l  du c ode élec tora l  te lle s qu'e lle s 
résulten t de l'a rtic le 5 de la loi n° 6 6- 1022 dy: 29 décembre 
1966 e t, en outre , M. MASSADOR invoque l'a rtic le 5 de la 
Constitution. 

a)  Article L . l67 - l  du code éle c toral . 

Ce t· a rtic le dispose que le s partis e t  goupements 
pe uvent utilise r le s antenne s de l 'O. R . T . F. pour leur campagne 
en vue de s élec tions législa tive s, que pour le 1e r tour de 
scrutin, - seul  en cause ic i, une durée d'émission de 3 heures 
e st mise à leur disposition,  divisée en deux série s éga le s, 
l'une étan t affe c tée aUKgroupe s a ppartenan t à la majorité, 
l'autre aux groupe s qui ne lui appartiennent pas; 

I l  apparaît que le législateur a entendu, en répar
tissant a insi le te mps de parole ; d'une maniè re égale  entre la 
majorité e t  l'opposition,  a voulu donne r  à c e s  de ux fractions 
de 1' opinion un a ccès égal  au moyen de propagande . éle c tora le 
privilégié que c onstituent le s onde s offic ie l le s. 

• . . 1. 
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Ma is si c ' e s t  bien un souci d ' égalité qui e s t  à 
l ' origine de ce texte , s on c ha mp d ' applica tion e s t stric teme nt 
limité aux partis e t  aux groupe s a insi �u ' il résulte de se s 
te rme s même s .  Adme ttre que le Che f de 1 E tat e st soumis à c e s  
dispositions c qnduirait à étendre c e  c hamp d ' application. · 

Au demeurant, il s ' agit d ' un text.;; qui a pour obj e t  
de c onfére r de s droits à de s organisations qui j uridiquemen t  
n ' en auraient fa s  e n  l ' a bsence d e  ce  texte . L ' article L. 167 -1 
n ' édic te pas d in terdic tions e t  ne re tire pas de droits à de s 
autorités auxque lles ce s droits s ont rec onnus par le sta tut de 
l ' O.R.T.F. te l qu ' il résulte de la loi du 27 j uin 1 964, dontun 
. '�r:ticle prévoit que le Gouve rnement peut, à tout mome at, faire 
diffuse r ou télévise r par l ' O . R. T.F . toute s déc lara tions ou 
connnun ica ti ons qu ' il j uge néçe ssa.ire. Le fait de c onfére r aux 
partis e t  groupements un droit n ' implique pas que soit re tiré 
le droit conféré par le . sta tut a u  Gouve rnement de faire diffuse r 
de s déclara tions offic ie lles .  Dans ce s c onditions ,  le s requé
rants ne sont pas fondés à s ou tenir qu' en prononça nt s on 
allocution, le Présiden t de la République aurait méconnu le s 
disposition s de l ' artic le L. 167 - 1. 

b) Plus délicate s sont le s que stion s  soule vée s par le moyen 
énoncé par M. MASSADOR -qui e st seul à l'énonce r- e t  tiré de ce 
qu ' en prenan t léJ..pa role sur le s antenne s de l ' O.R. T.F., le 
Président de la République a méconnu l ' artic le 5 de la 
qons titution, qui lui c onfère un r8le d ' arbitre . 

M .  MASSADOR e s time qu ' en déc laran t que les français 
a vaient beaucoup. çle difficul té s  à vainc re pour a ssure r  à la ··: 
France le progrès, l'indépen danc e  e t  la paix e t  que tous le s 
e .spoirs sont pe rmis à la nation "si notre Vème République 
1 'emporte " le Che f de 1 'Etat a pnis parti en faveur de s candi
dats  s'intitulant candidéJ,ts de la Vè�e République . 

Ce s propos éta ie nt - il s  incompatible s a ve c  la fonction 
d'a rbitrage que la Constitution a s s igne au Président de la 
République ? 

L'a rtic le 5 de la Cons titution dispose que : "le 
Président de la République ve ille au re s pe c t  de la Con s tit ution . 
Il assure par son a rbitrage le fonc tionn ement régulier d es 
pouvoirs publics ainsi que la c on tinuité de l 1E tat11• 

Ce tte notion d ' arbitrage e st fort ambigue car e lle 
comporte de s a:ece ptioiBdifférente s .  S 'agit-il de la fon ction qui 
e st rec onnue à l'arbitre d ' une renc ontre s portive , don t  le seul 
r8le e st de ve ille r au  re spe c t  de s règle s du j eu. S ' agit-il , au 
c ontraire , de la s ignification "judiciaire" de ce terme , plus 
large que la précédente puisqu e  1 ' arbitre qui in tervien t  dans tm 
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litige prend parti en tre le s positions en présence e t  se déter
mine en fonction d e  considérations qui ne sont pas de . pur droit 
puisqu ' il peut faire appe l à la notion d ' équité ? 

Ni l'une ,  ni  l'autre. 

Il  ne nous parait pas néce ssaire d'ouvrir ici un 
débat d'ensemble sur la fonction d'arbitrage du Présiden t  de 
la République te lle qu'e lle résulte de la volonté de s consti
tuants. 

Constatons seulementque ce tte notion a subi depuis 
1958 une évo+ution ?ui résult�, d ' une part, de la conception quE 
le -Che f de 1 ' Etat s e st faite d e  sa fonction , d'autre part ,  
àe la réforme _constitutionne lle du 6 novembre 1962 qui a 
prévu l ' éle ction du Président de la République au.suffrage 
unive rse l direct. A. partir du moment où le Chef de 1 ' Etat 
doit son éle ction à, une fraction d e  l' op.inion du pays, il lui 
e st fort difficile de ne pas souhaite r le succès des candidats 
à l'Assemblée qui se réclament de cette tendance de 11 opinion. 
La cgexistence d e  deux maj orités discordante s - ce l le qui l'a 
porté au pouvoir e t  ce lle qui règne au sein de l ' Assemblée -
e st en e ffe t  de na ture à affaiblir son autorité· e t  l ' e ffica
cité de son a ction et à comprome ttre le fonctionnement harmo
nisé de s pouvoirs publics. 

Mais la que stion qui se pose à vous e st de savoir 
si le Présiden t  d e  la République pouva it,  s ' inspirant d e  ce s 
préoccupations, se j e te r  dans la bataille éle ctorale et 
prendre parti entre les candidats en présence . 

Le s dispositiibns de l''article 5 de la Con stitution 
doivent être inte rprétée s à la lumière de s principes généraux 
de notre droit politique .; Or, au nombre de ce s prin cipe s figu
rent la libe rté du suffrage e t  l'égalité. Sans doute , l'article 
4 de la Constitution , en disposant que le s partis e t  groupements 
politique s  concourent à l'expre ssion du suffrage ,  ne réserve 
pas à ce s de rnie rs un monopole en ce domaine de sorte qu'on 
pourrait soutenir que d ' autre s autorités, e t  notamment l e  
Présiden t d e  la République concourent aussi à l'expre ssion du 
suffra?e e t  peuvent,  dès lors, prendre parti dans la campagne . 
Mais 1 inte rvention d'une autorité publique e t  spécialement du 
Che f de l'Etat est susce ptible d ' altére r la libe rté de 11él�c
tion e t  c ' e st pou rquoi, l1inte rùtction de s candidature s offi
cie lles a touj ours été regardée comme un de s principes fonda
me ntaux du droit républicain. 

• • .  1 t 
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Aussi bien e stimons-nous qu1en ce doma ine , la fonc
tion d'arbitrage re connue par la Constitution au Président de 
la République même en adme ttan t qu ' e lle puisse alle r au de là de 
la mission d'un arbitre purement sportif ne saurait lui confére r 
le pouvoir de prendre parti entre de s tendan ce s politique s  qui 
sont propre s aux éle cteurs. 

En revanche , il nous paraît tout à fa it légitime que 
le Président de la République , chargé par l'article 5 de la 
Constitution de ve ille r au re spect de la Constitution, puisse , 
même au cours d1une campagne éle ctorale , invite r le s éle cte urs 
à ne pas éme ttre un vote qui conduirait à me ttre en cause le s 
institutions te lle s qu ' e lle s résultent de l ' actue lle Constitutia 

0 

0 0 

Rappe lons que M. }11\SSADOR -ainsi d 1 ailleurs que le s 
autre s re quéran ts- se borne à critique r  deux passage s de 
l'ailocution du Président de ta République . 

Tout d ' abord, ce lui dans lequel le Che f  de l'Etat a 
déclaré que nous avions encore beaucoup de difficultés à 
vaincre pour assure r à la France le pro&rès,  l ' indépendance 
e t  la pa ix. 

En se cond lieu , le passage suivant : "tous le s e spoirf: 
sont pe rmis à la Nation si n otre Vème République l'emporte ". 

L ' argument qui e st avancé pour soutenir que le 
Président de la République a pris parti dans la campagne en 
invitan t le s éle cteurs à vote r pour le s candida ts Vème Répu
blique e st que le s propos tenus par le Che f de l ' Etat re produi
sent exactement le s thème s de s candidats dont 11 élèction e st 
conte stée . 

Ce s candidats ont, en e ffe t, déclaré vouloir soutenir 
une politique de paix , d1indépendance e t  de progrès e t  se sont 
présen tés sous l ' étique tte Vème République . 

Le Président de la République aurait donc, en invitant 
le pays à se prononce r  en faveur de ce s obj e ctifs, invité sans 
ambiguïté le s éle cteurs à porte r leurs suffrage s sur le s 
candidats qui précisément,  dans le ur profe ssion de foi, avaient 
fait état des même s obje ctifs. 

• • .  1. 



- 17 -

Il  ne nous para ît pas possible d ' affirme r que le 
Che f de l ' E tat en prononçant ce s parole s a entendu marque r sa 
préférence pour le s candidats dont le s pos ition s étaient à 
c e t  égard le s sienne s.  

Mais il  nous paraît tout aussi arbitraire d ' affirme r 
que ce s propos constituaien t  une violation man ife s te par le 
Che f  de l'Etat de s devoirs de sa charge . 

Deux raisons nous déte rminent dans ce  sen s 

- la première e st que le s idée s e xprimée s par le Président de 
la République ,  le s obj e ctifs proposés à la Nation, son t  en 
raison de leur caractère généra l  au n ombre de ceux qu ' un Che f 
d ' Etat peut légitimement exprime r. 

Le s notions de paix, de progrès, d ' indépendanc e , de 
stabilité sont d es idéaux auxque ls chacun peut sousc rire e t  qui, 
en eux- même s ,  ne sont pas de s élémen ts de c livage de l ' opin ion . 
Sans doute en e st- il autrement de s modalités suivant le sque lle s 
ce s obj e c tifs doivent être atte ints . C ' e st ain s i  que la n otion 
d ' indépendance n ' e st pas en tendue de la même fa çon par ceux qui 
s ont favorable s à l1intégration atlantique ou européenne e t  ceu� 
qui y sont moins  favorable s.  Mais le Che f de 11Etat, même si 
se s propos, en raison de s positions qu ' on lui c 9nnait sur ce s 
que stions ,  ont une résonnance particulière ,  s'e st borné à 
e xprime r de s notions très générale s e t  qui, ainsi exprimée s ne 
c onstituent pas une opinion partisane � 

I l  en e st de même de l1invitation à soutenir la Vème 
République . Sans doute ce c oncept de Vème République c onti�nt- i1 
une ambiguité : il pe ut s ' applique r aux institutions c ons titu
tionne lle s  de la Vème République , mais aussi à la politique 
suivie de puis l ' avènement de la Vème République . Entendu dans 
sa première acception , il nous paraît avoir pu être légitime 
ment invoqué par le Che f de l ' E tat qui préc isément e st c ha rgé 
de ve ille r au re spe c t  de s institutions constitutionne lle s de la 
Vème République . Quant au sens du te rme : la politique suivie 
par la Vème République , dans l'ordre intérieur ou inte rnational, 
chac un peut pense r que le Che f de l ' E tat ait entendu l ' englobe r 
dans se s propos, mais on n e  peut ltaffirme r qu ' en donnant à ce  
propos une colora tion en que lque sorte suraj outée . 

La seconde obse rvation que nous présente rons e st 
qu'il nous semble que ce n ' e st pas le Président de la RépubliquE 
qui a re pris à son c ompte le s éléments de s profe ssions de foi 
de s candidats don t  1' éle ction e st c onte stée , mais , qu\�tau con tra: 
re , ce  s ont ce s çandidats qui se son t  fait le s champion s 

.. . 1. 
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des idées chères au Président de la République et qu'il exprime 
depuis tou�ours. De �orte, qu'en faisant appel aux idées de 
progrès, d indépendance, de paix et à la défense de la Vème 
République, le Chef de l'Etat n'a pas fait référence aux idées 
exprimées par tel ou tel candidat, et à travers ces idées à 
ces candidats eu:lc-mêmes, mais a fait référence à ses propres 
idées que lesdits candidats ont repris à leur compte. 

Dans ces conditions, nous ne pensons pas �u'une 
juridiction puisse tenir pour établi que le Chef de 1 Etat 
aurait pris parti en faveur de candidats déterminés et, de ce 
fait, méconnu son rôle d'arbitre. 

0 

0 0 

A titre très subsidiaire, nous ne dirons que quel
ques mots de l'influence qu'a pu avoir l'allocution présidentiel 
le sur le résultat du scrutin. 

Nous présenterons-tout d'abord une observation 
générale qui est qu'il est extrèmement difficile de déterminer 
l'influence qu'a pu avoir sur les résultats l'allocution prési
dentielle. Avant même cette allocution, tous les électeurs 
présumaie1:1t dans quel sens allaient les préférences personnelle-s 
du Chef de l'Etat et nous ne pensons pas que cette allocution 
ait_influencé sensiblement le sens du scrutin. Au reste-, celle
ci a pu provoquer des réactions soit favorables, soit défavo
rables, aux candidats de la Vème République et la mesure de 
ces réactions n'est pas calct.llabl�. 

Quant à la situation des 4 députés élus, elle est 
la sui van te : 

M.M. VIVIEN et MACQUET ont été élus au 2ème tour. 
Or , en admett:�nt que � 'allocutiqç présidentielle ait pu peser 
sur les résul'tâts du 1er tour, -il en va différennnent au 2ème 
tour qui s'est déroulé alors que les différentes formations 
avaient pu répondre à l'intervention du Chef de ili'Etat. 

Rappelons pour mémoire qu 1 aû 1er tour,' le candidat 
venant en second derrière M. VIVIEN, (MARRIO P.C.) ava!ht 
obtenu 12.429 voix alors que_ M. VIVIEN�n é.f.va�t 23.775. 
L 1 écart éta,.it donc très important._ �a,.nt au candidat. venant en 
second après M. MACQUET . (PLANCHER §-.F .I.O.), il avait obtenu 
13.742 voix alors que M. MACQUET avai.t .. obtenu 19.567 voix. 
Ic:l-.,.également, l'êcdrt est �i,ilportant:: - .· -

� \ i � . 

. .. / . 
. , 
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En ce �ui conce rne M.M. LE THEULE e t  COUDERC , élus 
dès le 1e r tqur, 1 écart de voi�. qui le s séparait du candidat 
venant en se cond était égale ment fort· itnpàrtant : · · 

Elec tion LE THEULE 

LE THEULE • • • • • •  · :  • 
' 

(Vè Rép.) _ . 

JARRY.· • •  • • • • • • • • •  
(P.C.) .. 

F�TIER • • • • • • • • • •  
(F.G.D.S �) , 

Ele� tion COUDERC 

COUDERC • • • • • • • ·. �- . 
(Vè Rép.) 

MASSADOR • • • • • • • • •  
(F.G.D.S.) 

CLAVEL.� • •  ; • • • • • •  
(Ce ntr� dém.) 

BRES • • • • • • • • • • • • •  
(P . Ç ,. ) - - .. 

25.44 9 

10.818 

5. 92 5  

11.703 

4.72 6 

3.218 

2.5 37 

Dans c e s  c onditions, il n'apparaît pas que 11allo
cution préside ntie lle a it pu avoir pour effet de modifier·le 
résultat du scrutin .  

re .quête s. 
En c onciusion , nous proposons l e  reje t de c e s 4 
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La le c ture du rapport qui précède a été inte rrompue 
après l'examen du problème de la c ompétence du Conse il, par un 
débat por tan t sur le poin t  de savoir si le rappor teur devait 
donner connaissance au eonse il de la suite de son rapport 
ayan t trait à l' examen au fond de s affaire s en cause . 

M. LUCHAIRE ayant manife sté le désir d'en tendre tout le rapport 
M. MICHARD- PELLISSIER a fait observer qu ' il importait tout  
d1abord de se prononcer sur le problème de la compétence ainsi 
qui il avait été fait , par (2Xemple , lors de 1 'examen du recours 
de M. MONNERVILLE e t  ainsi qu•il e st procédé devant le s j uri
dic tions sta tuant en ma tière de déclinatoire de compétence . . . 
M. CASSIN a égaleme n t  insisté pour que le Conse il entende tout 
.le rappor t ,  comme l'avait fa it la sec tion , sauf à ne délibérer 
que sur le seul problème de la c ompé te nce . 

M. le Président précise qu'en  raison de s demande s qui lui sont 
faite s il accepte de faire entendre la suite du rappor t. 

M. MICHARD-PELLISSIER ayan t fait remarquer qu1il s'agissait d ' un 
tolérance M. WALINE.préc ise qu'il ne s ' agit pas de tolérance 
mais du jeu normal de s règle s de frocéàure , le s c onunissaire s du 
gouvernement , devant le Conse il d Etat , étant toujours entendus 
dans l'intégralité de leurs c onc lusions. 

( M. MICHARD-PELLI SSIER déc lare alors :"Nous ne sonnne s  pas devant 
le Conse il d'Etat" e t  M. WALINE répond un i devan t une �uridic
tion statuant en matière de déc linatoire de compétence '.  

Il e st ensuite procédé à l'audition de la fin du 
rapport à l'issue duque l M. le Présiden t  PALEWSKI décide 
d ' ouvrir le déba t  sur la se ule que stion de la c ompétence du 
Conse il et  donne la parole à M. LUCHAIRE . 

M. TIŒCHAIRE précise qu ' il partage l'avis de M. PAOLI sur l'im
possibilité de détac he r  1 'acte lu .i-même, c 'e st- à-dire 1 'allo
cution du che f de l'Eta t ,  de se s c onséquence s  e t  de statuer sur 
c elles-ci sans me ttre en cause la régularité de l ' ac te lui-même . 

Par contre,  M. LUCHAIRE n'approuve pa s l'opinion du 
rapporteur sur le caractère indissociable de la régularité de 
l'acte e t  de la re sponsa bilité de son auteur . 

M. LUCHAIRE rappe lle que le Conse il d ' Eta t ,  ainsi que 
l'a préc isé le rappor teur , s1e st déclaré compé ten t  pour appréc ie 
la régularité d'actes du che f de l'Etat non con tre signés, e n  
l'espèce de s ordonnance s du che f d e  l'Etat pr ises e n  a pplica tion 

. .. / .  
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de l ' article 16 de la Constitution dans de s matière s re le vant 
du domaine règleme ntaire . 

M. LUCHAIRE pe nse qu'il existe une troisième dist:i;.nc
tion qui n ' a  pas été faite da ns l e  rapport , c ' e st la distinc tion 
e ntre le che f de l'E tat e t  l1honnne politique qu ' e st de ve nu l e  
Préside nt d e  la République , nota nnne nt depuis son é l e c tion au 
suffrage unive rse l. 

M. LUCHAIRE e stime normal que le  che f de l 'E ta t  adre ss 
un me ssage au pays à la ve ille d'une éle ction,  mais il pe nse 
que le 4 ma rs au soir, le Préside nt de la  République e st inte r
ve nu e n  ta nt que che f d'un� majorité e t  que c ' e st sous c e t  
aspec t  que le Conse il doit apprécie r sa compétenc e .  

M. MICHARD-PELLISSIER déc lare qu ' à  son avis il n ' y a qu' un 
mome nt ()'ll, e r1  se re portant aux texte s constitutionne ls. e t  orga
niques, la de rnière distinc tion proposée par M. LUCHAIRE puisse 
être faite , c ' e st lorsque le che f de l ' E tat e st candida t à la 
Présidence de la République . Une fois �lu, il n ' a  plus qu'une 
qua lité ce lle de Préside nt de la Républ ique e t  hors le cas de 
l'artic le 16 rappe lé précéde nnne nt ,  sa re sponsabilité pe rsonne ll 
ne peut plus être mise en cause que de vant la Haute Cour ,  c e  
qui ne signifie nulleme nt que 1 'alloc ution du 4 mars soit jus
ticiable de la Haute Cour. 

-----[ M. LUCHAIRE évoque l e s  da nge rs d ' une déc ision d ' incompéte nc e  
dans le .. cas où un autre Préside nt de la République use rait de 
se s pouvoirs da ns un se ns défavorable au pays. 

M. MICHARD-PELLISSIER affirme que le Conse il Constitutionne l 
e st.une  juridic tion de saisine e t  qu'à défaut de texte il ne 
peut se  décla re r c ompéte nt pour statue r  sur le problème qui lui 
e st soumis. 

M. GILBERT-JULES déclare qu ' e n cas de vote il s'abstiendra car 
con�ra�reme nt a ce que pe nse M. LUCHAIRE , il e stime que l'éle c 
tion du Préside nt d e  la République a u  suffrage unive rsel n ' a 
rien c hangé e t  que c e lui-c i n ' e st pas le che f  de l ' exécutif 
c e  qui explique rait la c ompéte nc e  du conse il. 

M. le Préside nt PALEWSKI souligne �u ' à son avis l e  Président 
de la Rêpublique n'e st pas l e  che f  d un parti ,  car une fois élu , 
l e  che f de 12E tat , uniqueme nt souc ie �x de l'intérê t  du pays, 
se substitue au candidat qu ' il a pu e tre . 

. . •  1 .  
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M. CASSIN précise que le Conse il Cons titutionne l a é té institué 
notan:m:te nt pour assure r la mora lité de s élec tions.  Le légis late ur 
a voulu lui donne r ple ine c ompéte nce e n  édic tant l ' a rticle 44 
de l'ordonna nce du 7 novembre 1 958 mais le Conse il a déj à j ugé 
que ce tte compéte nce avait de s limite s. Dans c e s  c onditions  
il  peut e ncore se déclare r  incompéte nt pour apprécier la c onst i
tutionna l ité de la déclara tion du che f de l ' E tat. Mais la 
Constitution de 1 958  dépa s sant ce lle de 1875 n ' e s t  pas se uleme nt 
un code de procédure , e l le contie nt de s princ ipe s  généraux 
exce ption faite toute fois pour le principe de l'égal ité de s 
candida ts. Ce princ ipe n ' a fas été invoqué par le s re quéra nts. 
Le problème e s t de savoir s il peut être soulevé d'office par 
le Conse il c onnne le s chambre s aura ie nt pu le faire lorsqu'e l le s  
j ugea ient le s inva lidations e t  bie n que le Conse il ait décidé 
à plusieurs re prise s de rej e te r  de s moye ns invoqués  tardiveme nt. 

M .  WALINE ne pa rtage pas 1 ' avis de. M. CASSIN car se lon lui 
il e �t b!e n diffic ile de savoir s ' il existe de s principe s  géné
raux supérieurs même à la Cons titution. Toute fois, M. WALINE 
c raint qu 1 une décis ion d ' inc ompéte nce ne soit considérée . c onnne 
une dérobade . 

M. le PRESIDENT me t aux voix le principe de l ' incompétenc e  du 
Conse J.l 

Ce princ ipe e s t voté par 5 voix contre deux (M.M. 
CASSIN e t  LUCHAIRE) e t  deux abs te ntions (M.M .  WALINE e t  
GILBERT-JULES) . 

M. GILBERT-JULES avant lec ture du proj e t  demande s ' il ne fau
drait pas .  faire allusion à la loi dans la décision car le s 
conte starits décla re nt que l ' allocution du chef de l'E tat é tait 
contraire à 1 ' article L. 167 -1 du code élec toral  qui résulte 
d ' une loi. 

M. MICHARD-PE LLISSIE R  répond que que l que soit le moye n invoqué 
dès lors qu ' il s ' agit d'un ac te du Préside nt de la République 
le Conse il se déc lare inc ompéte nt.  

Après le c ture du proj e t  il e st déc idé de  supprime r une 
me ntion préc isant que l ' allocution du che f de l ' E tat e st a u  
nombre de s ac te s  qu'il pe ut faire e n  ve rtu de s pouvoirs qui lui 
sont c onférés  par 1 'artic le 5 de la Constitution e t  que ce s 
ac te s écha ppe nt à la c ompé te nce du Conse il Cons titutionne l .  

M. LUCHAIRE préc ise e n  e ffe t qu ' une te l le affirma tion fait  
échappel;' li. tout contrôle j uridic tionne l tous le s a c te s  du che f 
de l'E tat e t  M. WALINE cons ta te qu ' e n  rangea nt l ' a llocution du  
4 mars au  soir  pa:rmJ. çe s ac te s ,  le Conseil j uge 1 1 a ffaire au 
fond.  

. • .  1.  



- 23 -

La référence à l ' artic le 5 de la Cons titution e s t donc 
supprimée sur proposition de M. MICHARD-PELLISSIER . 

Après que lque s modifications d� forme le proj e t  e st 
adopté . 

Le s qua tre requê te s suivan te s son t  donc re j e tée s 
A 

- n °  67- 354 présentée par M .  BONE con tre l ' élec tion de 
N. LE THEULE ( Sarthe , 4è c irc . )  

- n °  67-361  présentée par M .  MASSADOR contre l ' éle c tion de 
M .  COUDERC (Lozère , 1ère c irc . )  

- n °  67.;.448 présentée par M .  PLANCHER contre l ' é le c tion de 
M .  MACQUET (Loire -Atlantiqt}e . �  3è _ �ire . )-

- n 6  67 -461  présentée par M .  ROUDIER contre l ' é le c tion de 
M. VIVIEN (Va l de Marne , 7è c ir� . )  

Sur le rapport de M .  MARCEL e st également re j e tée la 
requê te n o  67 -429 présentée par M • .  BAUDIS contre 1 � éle c tion de 
M. ROUSSELET dans la 2è c irc . de là ��ute - Garonne . 

La même décision de re j e t  e s t  prise , après audition 
du rapport de M .  GODARD , pour la re quête n °  67-371  présen tée 
par M.  MAZEREAU contre l ' éle c tion de M. HERZOG dans la 3è c irc . 
de la Haute �Savoie � 

Le Conse il décide de renvoyer à une séance ultérieure 
l ' examen de la de rn ière affaire inscrite à l ' ordre du j our 
re la tive à un recours formé par M.  LOSTE contre l r élec tion de 
M. BRIAL aux île s Hal lis e t  Futuna . 

La séance e st levée à 1 8  h . l5 .  

Le s originaux de s déc isions seront annexés au 
présent c ompte rendu . 


